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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après la deuxième phrase de l’alinéa 390, insérer la phrase suivante :

« Les heures consacrées aux techniques de défense et d’interpellation ainsi qu’aux techniques 
d’intervention seront fortement augmentées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis plusieurs années, les forces de l’ordre pointent du doigt le manque d’heures de formations 
proposées, et ce notamment lors de leur formation initiale. Or, c’est bien souvent ce manque de 
formation qui est à l’origine de comportements inadéquats. Ainsi, si l’augmentation de quatre mois 
de la durée de formation initiale va incontestablement dans le bon sens, il faut que celle-ci se fasse 
principalement au profit des heures dédiées à la formation aux techniques de défense et 
d’interpellation ainsi qu’aux techniques d’intervention.

Tel est le sens de cet amendement.


